
À SAVOIR :
• Toutes les activités sont offertes à  

l’extérieur, à l’endroit précisé.
• Toutes les activités sont gratuites.
• La pratique doit se faire exclusivement 
 en « bulle » (personnes demeurant   

à la même adresse).
• En présence d’autres « bulles », vous  

devez respecter la distanciation sociale   
de 2 mètres. Il est fortement suggéré   
de porter le masque à l’extérieur si la

 distanciation est difficile à pratiquer.

INFORMATION :     418 387-2301, poste 2232

Du 28 février au 7 mars : 

Trajet « Bulles-
énigmes » : 

Soyez perspicaces et partez à 
l’aventure dans 8 parcs de la ville 
pour y résoudre les panneaux « L😄L » 
sur lesquels figurent des énigmes 
spéciales! 

PARCS À VISITER :
• Drouin  •     de l’Ouest
• de la Famille •     Dulac  
• Jordan  •     l’Éveil
• Marie-Claire-Fleury •     Observatoire

COMMENT PARTICIPER?
Il suffit de vous rendre au sainte-marie.ca 
pour télécharger le questionnaire 
« Bulles-énigmes » et parcourir le circuit 
des 8 parcs de la ville pour repérer les 
panneaux « L😄L » et résoudre les énigmes.

COMMENT GAGNER?
Une fois votre circuit achevé et votre 
questionnaire complété, transmettez ce 
dernier à info-loisir@sainte-marie.ca avant 
23 h 59, le 7 mars prochain.

QUEL EST LE PRIX À GAGNER?
Une trottinette « 2 dans 1 » : idéale 
pour la neige et l’asphalte!

RÈGLEMENT DU CONCOURS :
• Une seule participation par personne  

est autorisée. 
• Le questionnaire doit être identifié   

au nom d’un seul participant.

Plus de détails au sainte-marie.ca, sous 
l’onglet, « Bulles-énigmes ».

Soyez prêts!
Tirage le 8 mars.


